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A R R Ê T É .

LE MINISTRE »B-4r'É»¥6A*te»*A**e**Afe&, d'Etat chargé des Affaires
. CuIture_Lles

Vu la loi du 3i décembre 1910 sur les monuments historiques el
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927
el la loi du 2 7 août 19^1;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

HisJ.Qri.aiie.s....l.!.an.cl.e.n....p.Qr±Ml....d.u...cM.t.eau de
....si.tué....s.u.r...uji....c.h.emin...du

appartenant à

ittscrit. sttr—j^myeîrtiHpe—»ttppJét»eti%iHfe—tfe»—metmmont»

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble inscrit.

ARTICLE 3.

Il sera notifié au préfet du département, pour les archives de la
,

préfecture, au maire de la commune d....@.....S.a;LJi:L..ÂmanJËL..Yal.t.Q.r.e:t

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le .!...

Pour le Ministre d'Etat et par délégation
Le Directeur Général d$ l'Architecture,
signé : R. PERCHET


